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RODRIGUE Adieni, 
36 ans, et Nicolas 
Edingui, 63 ans, 

tous deux Gabonais, ont 
été condamnés le 11 juin 
dernier à 25 ans de réclu-
sion criminelle et à une 
amende de 1 million de 
francs. C'était à la faveur 
du jugement de leur dos-
sier par la Cour d'appel 
judiciaire de Libreville, sié-
geant en session criminelle 
à Lambaréné. Les deux 
hommes poursuivis par le 
Ministère public ayant été 
reconnus coupables d'as-
sassinat, tentative d’assassi-
nat, complicité d’assassinat 
et complicité de tentative 
d’assassinat sur le couple 
Antoine Mikang et Jeanine 
Bendone. Rappel des faits. 
Le 24 février 2017, à Ton-
di vers Aschouka dans la 
zone nord des Lacs, vers 
18 heures, le hors-bord 
de Rodrigue Adieni et Ni-
colas Edingui tombe en 
panne, alors qu'ils tentent 
de regagner Lambaréné, 
le chef-lieu de la province 
du Moyen-Ogooué. Aus-
si, vont-ils planifier de 
s'emparer de celui d'An-
toine Mikang et Jeanine 
Bendone. Sauf qu'une fois 
au campement, le couple 
refuse catégoriquement 
de céder à la demande des 
deux pêcheurs en difficul-
té. La dispute qui s'ensuit 
dégénère en drame. Ro-
drigue Adieni s'arme de 
son fusil de type calibre 
12 et ouvre le feu sans 

hésiter. L'homme qui est 
gravement blessé tombe à 
l’eau. Animé manifestement 
par des intentions meur-
trières, le tireur recharge 
l'arme et atteint la femme 
qui tentait de secourir son 
compagnon. Jeanine Ben-
done meurt sur-le-champ. 
Les laissant pour morts, les 
deux meurtriers saccagent 
au passage le campement, 
emportant avec eux plu-
sieurs effets dont le moteur 
hors-bord de 15 chevaux 
de marque Yamaha, un fu-
sil de type calibre 12 et le 
produit de la pêche de leurs 
victimes. Et prennent tran-
quillement la direction de 
Lambaréné. Mais ce qu'ils 
ignorent, c'est qu'Antoine 
Mikang n'est pas mort. 
Ce dernier ayant eu la vie 
sauve, grâce notamment à 
une cliente qui l'a immédia-
tement acheminé vers une 
structure hospitalière de la 
ville du Grand Blanc. Peu 
de temps après, les deux 
malfrats sont neutrali-
sés par les éléments de la 
brigade nautique locale. 
Déférés devant le procu-
reur de la République, une 
information judiciaire est 
ouverte à leur encontre 
pour assassinat, compli-
cité d’assassinat, tentative 
d’assassinat et complicité 
de tentative d’assassinat.
Devant le magistrat ins-
tructeur, Rodrigue Adieni 
dit avoir agi sous l'emprise 
d'une force surnaturelle. 
Lors des débats, le Minis-

tère public représenté par 
Dick Boungou Mikolo, par 
ailleurs procureur général, 
a requis la culpabilité des 
accusés. Tout en leur recon-
naissant des circonstances 
atténuantes, le maître des 
poursuites a recommandé 
30 ans de prison et 20 mil-

lions de francs d’amende 
et une condamnation aux 
dépens. L'avocat commis à 
la défense, Me Abeng Min-
ko, plaide coupable, non 
sans exhorter la requalifi-
cation des faits initialement 
retenus contre ses clients. 
Lesquels, argue-t-il, étaient 

animés par le seul désir de 
réparer leur moteur et rega-
gner la civilisation. La Cour 
présidée par Loïck Albert 
Mickoto a finalement dé-
claré Rodrigue Adieni et 
Nicolas Edingui coupables 
d’assassinat, de tentative 
d’assassinat, de complicité 

d’assassinat et de complicité 
de tentative d’assassinat. 
Leur reconnaissant toute-
fois des circonstances at-
ténuantes. La juridiction 
les a donc condamnés à 25 
ans de réclusion criminelle 
et à 1 million de francs 
d’amende chacun.

Lambaréné : 25 ans ferme pour 
Rodrigue Adieni et Nicolas Edingui
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Nicolas Edingui (g) et Rodrigue Adieni face aux juges. 
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